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scientifiques doivent briser les barrières et les frontières afin d’être facilement 

accessibles à tous.  

Ainsi, s’inscrivant dans la dynamique du temps et de l’espace, la revue « AKIRI » 

se présente comme un outil de promotion et de diffusion des résultats des 

recherches des enseignants-chercheurs et chercheurs des universités et de centres 

de recherches de Côte d’Ivoire et d’ailleurs. Ce faisant, elle permettra aux 

enseignants-chercheurs et chercheurs de s’ouvrir davantage sur le monde 

extérieur à travers la diffusion de leurs productions intellectuelles et scientifiques.  

AKIRI est une revue à parution trimestrielle de l’Unité de Formation et de 

Recherches (UFR) : Communication, Milieu et Société (CMS) de l’Université 

Alassane Ouattara.  Elle publie les articles dans le domaine des Sciences humaines 

et sociales, Lettres, Langues et Civilisations. Sans toutefois être fermée, cette 

revue privilégie les contributions originales et pertinentes. Les textes doivent tenir 

compte de l’évolution des disciplines couvertes et respecter la ligne éditoriale de 

la revue. Ils doivent en outre être originaux et n’avoir pas fait l’objet d’une 

acceptation pour publication dans une autre revue à comité de lecture. 
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Le système participatif de garantie :  

une aubaine pour les producteurs biologiques locaux dans le Grand Ouaga 

Odette OUEDRAOGO 
 Attaché de recherche en Géographie,  

Institut des Sciences des Sociétés (INSS), 

Centre National de Recherche Scientifique et Technologique (CNRST),  

Ouagadougou-Burkina Faso, 

 E-mail : ouedetta@yahoo.fr  

Résumé 

En Afrique, la certification par tierce partie par les organismes internationaux est très chère et difficilement accessible 

aux producteurs. Pour pallier ce problème, le Système Participatif de Garanti (SPG) est mis en place par des organismes 

locaux dans de nombreux pays. Il est destiné aux petits producteurs pour leur permettre de vendre sur le marché local. 

L’objectif de cet article est d’analyser les types de certification disponibles au Burkina Faso. Pour atteindre les objectifs, 

la méthodologie s’appuie sur une collecte de données qualitatives et une géolocalisation des sites d’enquête. Les entretiens 

ont été réalisés dans le Grand Ouaga auprès de 20 acteurs. Les résultats montrent qu’ils existent deux certifications au 

Burkina Faso. Il s’agit des producteurs qui sont sur le marché parallèle de l’Agriculture Biologique (AB) et ceux qui sont 

certifiés par un organisme certificateur. L’organisme local chargé de la certification est le Conseil National de 

l’Agriculture Biologique (CNABio) qui délivre la certification aussi bien aux producteurs individuels qu’en association. 

Mis en place par les acteurs locaux, la certification est attribuée après vérification de la conformité des normes de 

production. Quant à la certification de confiance, ce n’est pas une certification biologique par un organisme tiers mais 

une reconnaissance par les consommateurs.  

Mots clés : Certification, Système Participatif de Garanti, Grand Ouaga, Agriculture Biologique, CNABio 

The participatory guarantee:  

a windfall for local organic producers in Grand Ouaga 

Abstract  

In Africa, third-party certification by international bodies is very expensive and not easily accessible to producers. To 

overcome this problem, the Participatory Guarantee System (SPG) has been set up by local organizations in many 

countries. It is designed to enable small producers to sell on the local market. The aim of this article is to analyze the 

types of certification available in Burkina Faso. To achieve the objectives, the methodology is based on qualitative data 

collection and geolocation of survey sites. Interviews were conducted with 20 stakeholders in Grand Ouaga. The results 

show that there are two types of certification in Burkina Faso. These are producers who are on the parallel market of 

Organic Agriculture (AB) and those who are certified by a certification body. The local certification body is the Conseil 

National of Agriculture Biologique (CNABio), which issues certification to both individual producers and associations. 

Set up by local players, certification is awarded after verification of compliance with production standards. Trusted 

certification is not organic certification by a third-party organization, but recognition by consumers. 

mailto:ouedetta@yahoo.fr
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Introduction  

En Afrique, les productions biologiques principalement destinées à l’exportation sont certifiées par 

des organismes certificateurs étrangers à travers une certification par tierce partie1. Elle est délivrée 

par un organisme agréé selon une norme qui garantit que l’organisme certificateur remplit quatre 

conditions : indépendance, compétence, confidentialité et efficacité (P. Mundler et S. Bellon, 2011 : 

58). Cependant, les normes internationales sont défavorables aux petits agriculteurs africains, bien 

que leur conformité soit nécessaire pour accéder au marché international (S.C. Simeti, 2020 : 16). En 

effet, la certification par tierce partie est payante et peut s’avérer très onéreuse, limitant de fait 

l’extension de l’Agriculture Biologique (AB) pour les cultures d’exportation (S. Lemeilleur et G. 

Allaire, 2018 : 7). Le coût très élevé et les exigences de production rendent la certification par tierce 

partie inaccessible aux petits producteurs africains. Pour pallier les inconvénients de la certification 

par tierce partie, de nouveaux systèmes émergent, dont les Systèmes Participatifs de Garantie (SPG) 

(H. De Bon et al., 2018 : 3) qui fonctionnent indépendamment des organismes internationaux. Le 

SPG ou la certification locale est un « système d’assurance qualité orientés localement. Ils certifient 

les producteurs sur la base d’une participation active des acteurs concernés et sont construits sur une 

base de confiance, de réseaux et d’échanges de connaissances » (CNABIO, 2013a : 6). 

Les SPG consacrent l’institutionnalisation de l’AB dans le monde et particulièrement en Afrique. 

Même si son institutionnalisation2 est encore fragile sur le continent, malgré la structuration 

progressive de réseaux et d’organisations spécialisées nationales, régionales et continentales (H. De 

Bon et al., 2018 : 3). Il faut rappeler que cette institutionnalisation n’est pas l’œuvre des politiques 

publiques mais plutôt des acteurs intervenant dans le secteur. 

1. Approche méthodologique  

1.1. Zone d’étude 

L’étude s’est déroulée dans sept communes de la région du centre et une commune rurale de la région 

du plateau central (figure 1). Cette zone est aussi appelée le Grand Ouaga. Dans le Grand Ouaga, 

                                                 
1 Les productions sont authentifiées par des personnes externes qui ne sont ni producteurs ni consommateurs 
2 L’institutionnalisation de l’AB est un processus basé sur la configuration du secteur agricole (le renouvellement d’un 

ensemble de règles du jeu formelles et informelles déjà en place.), l’implication des acteurs d’aide au développement et 

la présence d’un mouvement consolidé (Bendjebbar, 2018a) 
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seule la ville de Ouagadougou constitue une zone urbaine. Les autres communes sont considérées 

comme des communes rurales.  

Figure 1 : Localisation des communes d'étude 

 

La distinction entre commune urbaine et rurale a été défini par le Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) élaboré dans le cadre de la communalisation intégrale à travers la loi n° 055‐

2004/AN du 21 décembre 2004. Ce document d’urbanisme oppose clairement par leurs fonctions le 

milieu rural, reposant sur « l’habitation, la production, la conservation », au milieu urbain défini à 

partir d’un seuil démographique et des activités économiques capables de générer des ressources 

budgétaires, mais sans les nommer ( O. Ouédraogo et A. Nikiéma, 2023 : 43). Ainsi, l’activité 

principale dans ces communes rurales est l’agriculture. Elles ont donc pour vocation d’approvisionner 

la commune urbaine considérée comme un centre de consommation. 

Le choix a porté sur ce territoire car il y existe de nombreux sites de productions biologiques. De 

plus, la ville de Ouagadougou constitue un important centre de consommation des produits agricoles 

issus des communes rurales. 
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Cet article montre les types de certification qui existe au Burkina Faso. Il s’agira aussi de connaitre 

les raisons de l’acceptation ou non de la certification des producteurs biologiques. De même, 

l’organisme certificateur et le processus d’accès à la certification seront aussi présentés.  

1.2. Matériels et méthodes 

La méthodologie mise en œuvre combine une démarche qualitative et la géolocalisation des sites 

d’étude. Les entretiens ont pour objectif la production de données à base de discours que le chercheur 

aura lui-même sollicités (J-PO. De Sardan, 2008 : 54). Quant à la géolocalisation des sites de 

production, elle est basée sur la localisation des sites de production. La collecte de données qualitative 

a été réalisée auprès de 20 acteurs impliqués directement ou indirectement dans la production agricole 

biologique. Cet échantillon a été obtenu après un entretien avec les agents du CNABio qui nous ont 

fournis une liste des ONG et des associations qui interviennent dans ce secteur. À partir de cette liste, 

les associations biologiques ont été choisies en fonction de leur localisation. Toutefois, elles n’ont 

pas toutes été interviewés en raison de l’indisponibilité de certains responsables ou de leur 

injoignabilité. Quant aux ONG, les entretiens ont été réalisés avec celles qui accompagnent les 

producteurs dans la zone d’étude. 

Les données géographiques ont été collectées avec un GPS waypoints qui est une application open 

source installée sur les smartphones permettant de relever les coordonnées géographiques. 

 Un guide d’entretien semi directif a servi de support à la collecte des informations qualitatives. Les 

informations portant sur la possession ou non de la certification, les procédures de son obtention, la 

date de la certification, le coût de la certification, son importance, la procédure d’obtention etc. ont 

été collectés auprès des responsables des associations biologiques. Les entretiens ont été enregistrés, 

retranscrits fidèlement. Ensuite, ils ont été analysés avec le logiciel Interface de R pour les Analyses 

Multidimensionnelles de Textes et de Questionnaires (IRAMUTEQ). Ce logiciel a permis d’illustrer 

nos propos avec les concordanciers utilisés comme verbatim. De même, les nuages de mots sont 

générés avec ce logiciel pour représenter visuellement les mots les plus utilisés dans les entretiens 

thématiques. 

La géolocalisation des sites de production s’inscrit dans le cadre global de l’approche géographique. 

Cette dernière contribue à la description de l’espace étudié et à la compréhension de l’organisation 

socio-spatiale (A. Nikiema, 2014 : 4). La géolocalisation a permis de connaitre la localisation des 
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zones de production et les logiques qui les sous-tendent. Les données ont été traitées avec le logiciel 

ARCGIS. 

2. Résultats 

Les producteurs certifiés sont des producteurs qui pratiquent le maraîchage conventionnel ou des 

producteurs qui vont directement à l’AB. Dans les deux cas, le processus de conversion est différent. 

De façon générale, ce sont des producteurs qui avaient déjà des pratiques agroécologiques (AE) quel 

que soit le type d’agriculture pratiquée qui demandent à être certifiés. 

2.1. Une reconnaissance de la production biologique à travers la certification locale 

Pour la reconnaissance des produits agricoles comme biologique, les producteurs doivent se faire 

certifiés localement. Le SPG est une certification locale dont l’objectif est de valoriser les produits 

biologiques destinés au marché local burkinabé. Il permet aussi d’assurer que les produits agricoles 

sont exempts de pesticides, d’engrais chimiques et irrigués avec des eaux souterraines. 

La figure 2 représente l’ensemble des réponses données par les producteurs à la question « pourquoi 

la certification ? ». Cela explique la place prépondérante du mot « certification biologique » dans le 

nuage de mots.  

Figure 2 : Nuage de mots sur la certification biologique 

 

Source : entretiens O. Ouédraogo, 2020, 2021, 2022 
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Selon le responsable de l’association F « le premier avantage qu’il y a c’est la commercialisation. La 

certification met aussi en confiance les consommateurs et démontre aussi que nous sommes une 

association sérieuse parce qu’il y en a qui se disent bio mais qu’est ce qui prouve qu’ils sont bio s’ils 

ne sont pas certifiés ». Un autre responsable de l’association E démontre l’importance de la 

certification en ces termes 

quand nous partons pour vendre nous faisons des exemplaires que nous déposons sur 

les salades et autres, dans les marchés conventionnels, quand les consommateurs 

voient le document, ils savent que c’est biologique. Par exemple ma belle-fille qui 

sort pour vendre la salade, si elle prend le certificat elle met dans son panier cela ne 

suffit même pas. Les gens appellent salade sans produit chimique. 

La certification est une espèce de “passeport” pour ceux qui la détiennent. A contrario, la parole de 

ceux qui n’en n’ont est mise en doute. Ils se privent ainsi d’une part du marché. L’analyse textuelle 

fait aussi ressortir les termes comme « producteur », « légume », « vendre », « produits AE », 

« conventionnel », « chimique », « marché » qui gravitent autour de la certification. Ils sont utilisés 

par les responsables des associations pour justifier la certification de leurs exploitations agricoles 

qu’ils expriment en ces termes « c’est un label pour te permettre de vendre », « des producteurs 

conventionnels qui ont demandé la certification ». La raison est d’améliorer la production. Ils ont pris 

conscience des effets négatifs des pesticides pour aller à l’AB », « C'est travailler sans pesticides, 

sans produits chimiques ».  

La figure 3 indique les dates de certification des sites AB. Les premiers sites certifiés biologiques 

sont apparus en 2016 à proximité de la ville et dans les communes rurales (figure 3). Le premier site 

certifié se localise dans la commune rurale de Loumbila. Le promoteur de la ferme est l’un des 

fondateurs du   CNABio. Son exploitation était en quelque sorte une ferme "d’expérimentation" de 

la certification. C’est véritablement en 2017, que le nombre de sites certifiés explose. 

Le processus va se poursuivre également de 2018 à 2020 avec quatre à Ouagadougou et un dans la 

commune rurale. La dynamique d’accroissement des sites AB a tendance à s’observer dans la ville 

surtout à sa périphérie.  
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Figure 3 : Répartition spatiale des zones de production biologique certifiées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certains producteurs qui ont entrepris le processus vers la certification se sont autoproclamés 

biologiques, car ils vendent leurs produits agricoles comme certifiés. 

Les producteurs autoproclamés biologiques ne sont pas certifiés bio par un organisme tiers, mais une 

reconnaissance par les consommateurs. Nous avons rencontré un seul producteur sur un marché bio 

qui se trouve dans cette situation. Il vend sa production en bio, mais n’est pas certifié pour le moment. 

Cependant, il est ressorti de nos échanges qu’il a débuté le processus vers la certification SPG.  

Outre ce producteur, ce sont surtout les exploitants des sites AE qui vendent sous le label sans être 

certifiés. Ils ont acquis la confiance des consommateurs qui se soucient peu du logo. Ces derniers 

fondent leur confiance sur le suivi et la formation des producteurs par les agents d’une ONG. Ils 

arrivent par l’intermédiaire de cette ONG à écouler leurs légumes comme étant biologiques. 
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Certes, les consommateurs ont acquis la confiance que ce sont des produits bios, mais la certification 

est un gage de garantie. En effet, une association AE écoulait ses produits agricoles comme 

biologique. Lorsqu’elle a demandé à être certifiée, elle a vu sa demande rejetée. Pour le CNABio, ils 

ne font pas de l’Agroécologie3 (AE), mais de la production conventionnelle. « Ces producteurs ont 

par ignorance employé le terme bio pour écouler leur production qui en réalité est conventionnelle. 

Les consommateurs par confiance n’ont pas cherché certainement à vérifier sur le site et ont 

consommé des produits contaminés » soutient T.C, un agent du CNABio. Ils utilisent des pesticides 

et ils sont entourés par des voisins qui font le maraîchage conventionnel. De plus, ils ont recours à 

l’eau du barrage. Même si ces derniers ont quelques pratiques AE, ils sont sujets à des risques de 

contamination de leurs productions par les intrants chimiques du voisinage. Également, il existe des 

sites de production en aval de ceux conventionnels. Ils ont changé de pratique depuis 2017. Ainsi, 

sur les sites des producteurs identifiés, un seul pourra être certifié. Ce dernier est situé sur un site qui 

utilise l’eau d’un forage. Il est par ailleurs éloigné des exploitations conventionnelles avec des 

pratiques AE.  

Au regard de cet incident, une vérification des pratiques de production par des visites régulières sur 

les sites d’exploitation permet d’être mieux informé. De même, l’exigence du logo du bio SPG doit 

être le préalable pour être sûr de consommer des produits sains. Ce label AB est délivré au Burkina 

Faso par l’organisme de certification qui est le Conseil National de l’Agriculture Biologique 

(CNABio). 

2.2. L’émergence d’un nouvel acteur dans le secteur agricole : l’organisme certificateur  

La certification locale se fait par les acteurs locaux dont l’objectif est la promotion de l’AB. Ainsi, 

pour motiver les producteurs biologiques à produire les légumes de qualité, ils ont instauré cette 

certification qui leur permet de vendre à des coûts relativement supérieurs aux produits locaux. Ainsi, 

la vulgarisation et la diffusion de l’AB et l’AE au Burkina Faso ont été l’œuvre du CNABio, mais 

l’idée de sa création a été l’initiative tant d’ONG locales qu’internationales Il est considéré comme 

un consortium des ONG et associations intervenant directement ou indirectement dans la production 

biologique. Cette structure fédérative a été créé en 2011. Elle constitue un avantage pour les 

                                                 
3 C’est une forme d’agriculture où les producteurs expérimentent les normes de production sans pesticides, sans intrants 

chimiques. Par contre, ils ont recours aux eaux de surface dans la période de conversion. 
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producteurs car elle participe à la conversion ou au changement de pratiques de certains producteurs 

conventionnels.  

 Depuis 2011, avec l’appui du CNABio, les producteurs AB produisent les légumes de qualité sans 

pesticides ni engrais chimiques et sont reconnus par une certification locale.  

2.3. Les normes de production pour être certifié biologique 

La certification biologique SPG est participative et locale. Elle est participative car l’évaluation se 

fait par les pairs notamment les producteurs et les consommateurs. Il est adapté au contexte local. 

Pour être certifié, le CNABio, organisme certificateur local a mis en place un cahier de charge qui 

répond aux normes de la production bio (encadré 1).  

Encadré 1 : Que stipule le cahier de charge du bio SPG. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Entretien O. Ouédraogo, 24/06/2021 

 

La certification est délivrée aussi bien aux producteurs individuels qu’aux associations et aux ONG 

qui respectent les normes de la production biologique. Ces produits agricoles sont certifiés par le 

CNABio qui met à la disposition des producteurs certifiés des documents et des pancartes. 

Contrairement à d’autres pays où les produits sont étiquetés avec le logo AB, au Burkina Faso, c’est 

un document physique (figure 4a) de la taille d’une feuille A4 qui est placé au niveau des produits 

(figure 4b). Ce document atteste qu’ils ont respecté les normes de la production biologique. 

Également, à l’entrée des sites de production biologiques, des panneaux d’identification indiquent 

qu’ils sont certifiés bios (figure 4c). 

 

 

Pour être certifié, il faut respecter le cahier de charge qui décrit les normes en AB. Cette norme 

précise les semences à utiliser. En effet, en AB, la semence biologique est recommandée. Mais, 

s’il n’y a pas la semence bio, la semence conventionnelle non traitée peut être utilisée. 

Cependant, il faut apporter les preuves que la semence n’existe vraiment pas avant de l’utiliser. 

La vérification peut se faire au niveau du CNABio. De même, l’eau du barrage est interdite car 

il y a des possibilités de contamination. Produire de manière écologique, c’est utiliser les 

intrants organiques, c’est à dire le compost, les biopesticides, l’eau propre (forage ou puits) et 

respecter pour un producteur proche d’un barrage au minimum 100 m (législation nationale) 

pour éviter l’ensablement du barrage et pour ne pas être victime d’inondation (si le site est 

inondé c’est un cas de contamination). 
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Figure 4 : Logo SPG et pancarte sur un site biologique 

                 a                                               b                                                c      

 

Source : enquête de terrain, 2020 

 

Avant d’acquérir la certification qui autorise l’utilisation du logo bio SPG, les opérateurs doivent 

s’acquitter d’une somme forfaitaire qui varie entre 35.000 FCFA et 130 000 FCFA, en fonction du 

statut (tableau 1).  

Tableau 1 : Coûts liés à la certification 

Catégorie Frais  

de dossier4 

Activités à certifier 

 

Supplémen

t non 

membre du   

CNABio 
Producti

on 

Apiculture Transfor

mation 

Distribution 

commercialisation 

Producteur 

individuel 

20000 15000 15000 15000 15000 25000 

Organisation 

communautaire 

de base 

20000 15000 15000 15000 15000 25000 

Coopérative 

paysanne et GIE 

30000 15000 15000 15000 15000 25000 

Entreprises 30000 25000 25000 25000 25000 75000 

Association 

nationale 

30000 20000 20000 20000 20000 75000 

Source : CNABio, 2020 

La certification est surtout liée aux marchés et rassure de la qualité des légumes. Le président de 

l’association O.T raconte :  

La certification permet d’avoir une bonne visibilité de nos produits dans les 

alimentations ainsi que dans les foires. Lors de la foire organisée par la mairie de 

Loumbila, nous avons exposé nos produits bios mais sans l’attestation5 les clients ne 

nous ont pas fait confiance et ils se sont abstenus d’en acheter beaucoup. Car, ceux 

qui reconnaissent les produits bio savent, que c’est de la qualité. La certification 

                                                 
4 50% des frais de dossier sont versés au moment de l’inscription et sont non remboursables même en cas de non validation 

du dossier. 
5 Il fait référence au document physique avec le logo du CNABio qui atteste que les produits sont certifiés. 
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facilitera l’écoulement de nos produits car grâce au certificat, nous pourrions établir 

la confiance envers nos acheteurs.  

Pour être certifié, un processus qui comporte plusieurs étapes doit être suivi par les opérateurs 

(catégorie tableau 1). La première étape est l’inscription. Si l’opérateur est inscrit, le CNABio étudie 

sa carte d’inscription qui est comme une carte d’identité. Après cette étude, il y a des outils qu’il 

partage avec les opérateurs pour qu’ils puissent remplir. Ces outils sont généralement complexes, du 

coup les opérateurs ont des difficultés pour les renseigner. Comme le CNABio est dans une 

dynamique du participatif, les agents initient des visites d’appui techniques. Ils accompagnent donc 

les opérateurs pour le remplissage des formalités. Quand ces outils sont renseignés avec des 

documents connexes, ils font une visite de contrôle. Le contrôle est fait par des personnes externes 

qui sont des personnes ressources du CNABio qui vont sur le terrain pour vérifier la conformité et ce 

sont eux qui attribuent le certificat.  

Au niveau de l’opérateur il faut qu’il mette en place deux instances de contrôles. Il y a le Bureau de 

Certification de l'Opérateur (BUCO) et le groupe local de contrôle. Le groupe local de contrôle est 

constitué des producteurs leaders au sein du groupement qui vont être formés sur l’utilisation d’un 

certain nombre d’outils de contrôle sur l’AB et sur leur utilisation. Le coordonnateur SPG est aussi 

formé sur l’utilisation d’un certain nombre d’outils et la remontée des données. Ce sont ces acteurs 

qui assurent le contrôle permanent et quotidien sur le site. Le Comité Central de Certification (CCC) 

qui est l’instance du CNABio fait le contrôle annuel des opérateurs.  

Lorsque l’opérateur a mis en place les instances de contrôle, il assume les contrôles tout en remontant 

les données au CNABio. Ensuite, le contrôleur vient vérifier pour l’année N1, s’il a respecté toutes 

les procédures, il obtient la certification. 

3 Discussion 

3.1. La certification : un système de confiance des consommateurs  

Le SPG sont des certifications plus accessibles aux producteurs locaux. Ils ont été créés pour leur 

permettre de commercialiser leurs produits agricoles aux consommateurs de plus en plus exigeants 

sur leur qualité. La certification est un outil du marché ( R. Vossenaar et E. Wynen, 2004 : 49) et un 

ticket d’entrée sur les marchés locaux ( P. Mundler et S. Bellon, 2011 : 59). C’est un moyen de 

garantir aux consommateurs que les aliments qu'ils achètent sont issus de l'agriculture biologique ( 

R. Vossenaar et E. Wynen, 2004 : 49).  



338 
   

Akiri N°007, Juin 2024 

C’est un label du système de production locale mobilisé par les producteurs et les consommateurs 

dans le but de garantir la qualité biologique des produits agricoles mis sur le marché en se conformant 

à la norme de production édictée par le CNABio (CNABIO, 2013a : 5). 

 La certification garantie aussi la traçabilité des produits agricoles. Elle atteste également de l’origine 

des légumes et rassure que le mode de production soit exempt de produits chimiques. Ainsi, le label 

valorise le produit, confère plus de visibilité au producteur et un gain économique. La certification 

est donc une garantie pour la commercialisation. Elle reste donc un enjeu majeur pour leur 

développement, puisqu’elle détermine l’accès aux marchés ( P. Mundler et S. Bellon, 2011: 62).  

La certification permet la traçabilité, du producteur, il met en confiance le consommateur. Elle est un 

enjeu important pour le secteur biologique ( P. Bendjebbar, 2018b : 280).  En effet, dans un pays 

comme la Thaïlande , la classe moyenne aisée est de plus en plus importante et est prête à dépenser 

davantage pour des aliments garantissant une qualité sanitaire et une traçabilité (Agence Bio, 2020 : 

38). Par contre dans d’autres pays comme la Suède, la demande de la traçabilité et en produits locaux 

et de qualité est liée à une série de crises alimentaires mondiales (vache folle, grippe aviaire) qui ont 

rendu les consommateurs de plus en plus méfiants par rapport au système alimentaire mondial (C. 

Hochedez et J. Le Gall, 2011 : 31).  

La certification est aussi un moyen de s’assurer d’une réduction ou de l’absence des produits 

chimiques dans la production. Cette baisse des intrants chimiques s’opère grâce à l’adoption de 

méthodes de production alternatives et au renforcement des procédures de contrôle et de traçabilité 

pour s’assurer de l’absence de risque sanitaire et phytosanitaire une fois les produits présents chez le 

consommateur (C. Hutin et V. Sené, 2017 : 74). Le contrôle vise à protéger l'intégrité de la chaîne 

d'approvisionnement biologique et à renforcer la confiance des consommateurs. Il permet aussi 

d’améliorer la traçabilité de la ferme au marché et à assurer une application rigoureuse de la 

réglementation biologique (Agence Bio, 2020 : 4). Généralement, le contrôle se fait à l’interne soit 

par l’organisme certificateur soit par les acteurs pour éviter les coûts liés au contrôle par tierce partie. 

Le consommateur peut participer à ce contrôle. Cela permet de renforcer sa confiance et d’accorder 

plus de crédibilité aux produits certifiés biologiques. 

3.2. Les freins à la certification pour les producteurs  

Plusieurs facteurs freinent l’adhésion des producteurs biologiques à la certification. Ces critères ont 

surtout été évoqués par les producteurs en conversion. Ce sont généralement des producteurs qui ont 
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recours aux pesticides, aux engrais chimiques et aux eaux souvent polluées pour la production. Ces 

producteurs sont en phase d’expérimentation. Ils évoquent l’inexistence des marchés pour justifier 

leur faible adhésion à l’AB et à la certification. Certes, les productions biologiques coûtent chères, 

mais les producteurs sont confrontés à la mévente liée souvent à la méconnaissance de ce type de 

production par les consommateurs. Cet argument est corroboré par les études de S.E Benziouche, 

(2017 : 6) où les producteurs avancent comme difficulté à la conversion l’absence de débouchés pour 

les dattes bio. 

De même, la certification oblige les producteurs à respecter la législation en vigueur, ce qui peut 

sembler normal (P. Mundler et S. Bellon, 2011 : 60), mais elle est souvent jugée contraignante pour 

eux. En effet, la législation prévoit le recours aux eaux souterraines qui ne sont pas souvent 

accessibles à de nombreux producteurs. En effet, le coût lié aux travaux sont souvent élevés pour les 

petits producteurs généralement sans ressource financière. En plus, la norme exige que les produits 

agricoles dont la distance de séparation entre le site de production maraichère et les plans d’eaux non 

conformes à la norme (inférieure à 100 mètres) et les eaux usées/ drainage inférieure à 25 mètres soit 

déclassés (CNABIO, 2013a : 14-15) même si le producteur à des pratiques biologiques. De même, 

cette norme établit aussi que la proximité de l’aire de production biologique d’un axe routier à forte 

circulation doit être à moins de 30 mètres (op.cit. : 15). Cette interprétation locale qui est faite pour 

refuser la certification à des agriculteurs situés en amont des sites conventionnels doit être souple 

pour permettre l’adhésion des producteurs. Tout comme eux, les producteurs en France trouvent que 

leur intérêt pour le bio se limite à la prohibition des produits chimiques « non naturels », qu’ils ne 

s’intéressent guère aux cahiers des charges (G. Teil, 2012 : 107). Ainsi, pour les producteurs, la 

certification ne devrait pas être refusée dans la mesure où les pratiques excluent les intrants 

chimiques. 

Conclusion 

L’AB est récente au Burkina Faso. Dans cette forme d’agriculture, la production des légumes de 

qualité se fait sans pesticides ni engrais chimiques. Cependant, elle est peu développée. Pour 

permettre la diffusion et la visibilité à une plus grande échelle de cette forme d’agriculture, la 

certification locale est créée par les acteurs locaux avec l’appui du CNABio. Ils encouragent les 

producteurs à y adhérer. Ainsi, pour les motiver, ils ont instauré cette certification avec des normes 

de certification souples et moins coûteuses pour les petits producteurs. La certification biologique 
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SPG est plus accessible car elle a été créée pour permettre aux producteurs sans ressources d’être 

reconnus, ce qui explique un tarif nettement plus bas. Elle leur permet de vendre à des coûts 

relativement supérieurs aux produits locaux avec des consommateurs avisés et de plus en plus 

exigeants sur la qualité des légumes. 

Cependant, les normes de la certification sont jugées parfois sévères par certains producteurs. Ainsi, 

pour permettre leur adhésion à une forme d’agriculture plus respectueuse de la santé des hommes, le 

CNABio devrait d’abord encourager les producteurs dans la conversion même si au final ils ne 

mènent pas la démarche jusqu’à la certification en agriculture biologique. 
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